
MINISTERE DE

L'EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION' GÉNÉRALE

DE L'ARCHITECTURE.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

DIRECTION

DUS MONUMEMS iHSTOIUQi:i;s.

ât

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article a , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 0 2 7 ;

Vu le^décret du 18 Mars
!924 portant règlement d'ad-La Commission des monuments historiques entendue;
linistration publique pour l'exécution de ladfite loi et spécialement les
jrtioles 12 et 31 ARRÊTE :

Vu l'article 95 de la loi du
iô Mars 192?

AUTICLE PREMIKU.

La,.niche, avec statue à 1'.angle de la.rue .Barbe s

et de la rue des Ei^&utiera à leaucaire ( G-ard)

appartenant à .Mons ieurBoff l ieux f . place de la République

.,.à,..,B«;âUC«,ire , , , „,„

estmscnt _ejsur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d ..c.....Beau,G,air,e.,...et

à ..la...pxopr.i.ét«4.r«

o>
<o
O
O

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le «J* «%>•» RjHO .

Par délégation

le Direcleui- Généra} de ï rJii

T. S. 7, P.


